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Le taux d’intérêt minimum LPP s’élève en 2024 à 1,25%. Ce taux détermine  
l’intérêt minimal auquel doivent être rémunérés les avoirs de vieillesse relevant 
du régime obligatoire de la prévoyance professionnelle. Pour la part dite  
surobligatoire, les caisses de pension enveloppantes (qui couvrent à la fois la 
part obligatoire et la part surobligatoire du salaire) peuvent fixer un taux  
d’intérêt distinct, en fonction de divers paramètres propres à chacune. 
La part surobligatoire du deuxième pilier concerne les travailleurs au bénéfice 
d’un salaire annuel assuré (ou cotisant) supérieur à 62 475 francs. Tout revenu 
annuel cotisant supérieur à ce montant entre de facto dans le régime surobli-
gatoire. 
Or, selon l’Office fédéral des assurances sociales, près de 80% des salariés ont 
une prévoyance professionnelle qui va au-delà du régime obligatoire, parce 
que leur caisse de pensions prévoit de meilleures prestations ou simplement 
parce qu’ils bénéficient d’un revenu annuel cotisant supérieur à 62 475 francs. 
Indépendamment des projets de réforme discutés, de nombreuses institu-
tions appliquent déjà le taux de conversion légal de 6,8% uniquement sur la 
part obligatoire et convertissent en rentes les avoirs surobligatoires, à un taux 
nettement plus bas. Dans certains cas, il en résulte un taux de conversion  
global moyen légèrement supérieur à 5% pour un départ à la retraite à l’âge de 
référence. 
Parfois, l’affilié au bénéfice d’un revenu élevé qui a pratiqué des rachats régu-
liers dans son deuxième pilier dispose, en fin de carrière, d’un avoir surobliga-
toire sensiblement supérieur à son avoir obligatoire (ou minimum LPP). Or il 
arrive que cet avoir surobligatoire ne soit quasiment pas rémunéré certaines 
années (moins de 1% par an). Cette situation pénalisante a notamment pu 
être observée plusieurs années de suite dans l’assurance complète (modèle de 
prévoyance professionnelle répandu, encore proposé aujourd’hui par certains 
assureurs) lorsque les taux d’intérêts directeurs étaient proches de zéro. 
Afin de bénéficier d’une rémunération de l’épargne satisfaisante à long 
terme, mais aussi afin d’éviter les effets de redistribution générationnelle au 
sein de l’institution de prévoyance, le dirigeant de PME peut mettre en place, 
pour lui et ses cadres, un second deuxième pilier, distinct de celui existant, dès 
62 475 francs de salaire cotisant (ou dès 88 200 francs de salaire annuel s’il 
existe une déduction de coordination dans le plan LPP de base). L’employeur 
devient, avec ce second deuxième pilier strictement surobligatoire, acteur de 
sa prévoyance professionnelle. Il sélectionne une stratégie d’investissement 
permettant de capter l’intégralité du rendement moins des retenues claire-
ment identifiées. Ainsi, l’employeur et l’employé profitent de perspectives de 
rendements plus élevées sur une partie de leurs contributions totales. Ils op-
timisent leurs capitalisations respectives pour contrer la tendancielle baisse des 
taux de conversion observée dans les caisses de pension enveloppantes. 
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Obligatoire et surobligatoire

«N
ous venons 

d’essuyer un re-

fus. C’est dé-

courageant. 

Nous cherchons un nouveau 

toit à un prix abordable, depuis 

plus d’une année.» Marcel 

Schenk et sa famille vivent au-

jourd’hui à l’étroit dans un ap-

partement de deux pièces et de-

mie à Pontresina, un village de 

2000 âmes aux Grisons. 

Installé dans la station depuis 

18 ans, ce guide de montagne 

affirme que de très nombreuses 

personnes vivent la même si-

tuation et ne parviennent pas 

non plus à se reloger. «Nos con-

naissances nous contactent 

pour reprendre notre bail une 

fois que nous serons partis. Or 

nous sommes très loin d’avoir 

trouvé où aller», souffle le père 

de trois enfants. 

Située à un jet de pierre de la 

célèbre station de Saint-Moritz, 

Pontresina est la proie d’une 

crise du logement sans précé-

dent. Un phénomène qui tou-

che l’ensemble des zones tou-

ristiques de montagne. Rien 

que dans les montagnes grison-

nes, il manquerait près de 2500 

logements. Sur les réseaux so-

ciaux, les appels de familles 

cherchant un appartement ou 

une maison sont partagés des 

milliers de fois, bien souvent 

sans résultat. 

De riches citadins 
Pour les promoteurs immobi-

liers, il est beaucoup plus inté-

ressant de proposer des objets 

luxueux, loués ou vendus très 

cher à des hôtes venus de l’exté-

rieur. Pour les autochtones, se 

loger à des prix accessibles est 

ainsi devenu un véritable par-

cours du combattant. 

Les familles sont souvent for-

cées de chercher loin de leur 

cercle de voisinage, voire carré-

ment hors des régions touristi-

ques. Au mieux, elles se retrou-

vent confinées à la périphérie 

du village, dans des ensembles 

de locatifs. Et la vie locale qui 

fait le charme de la station 

s’éteint doucement. 

Dans le village grison, les rési-

dences secondaires représen-

tent désormais 58% des habita-

tions. «Avec le Covid, des 

personnes sont venues de toute 

la Suisse pour vivre ici, afin de 

bénéficier des possibilités de té-

létravail ou de prendre une re-

traite anticipée. Cet afflux a ac-

céléré le départ des familles», 

affirme Nora Saratz Cazin, 

maire verte’libérale de la com-

mune. Corollaire, le nombre de 

«lits froids» augmente. Les nou-

veaux propriétaires sont en ef-

fet peu enclins à louer leur bien 

lorsqu’ils sont absents. 

Effets pervers de  
la lex Weber et de la LAT 
En 2012, les Helvètes ont dit 

oui à l’initiative Weber, qui 

restreint la part de résidences 

secondaires à 20% du parc im-

mobilier communal. Or, il y a 

une brèche dans l’application 

de cette réforme. La limite de 

20% porte sur la surface du sol 

habitable. Mais rien n’interdit 

de transformer le bâti existant 

en résidences secondaires. 

Ainsi, pour répondre à une de-

mande en hausse constante, 

de plus en plus de logements 

ordinaires deviennent des ob-

jets immobiliers de luxe, inac-

cessibles aux villageois. 

Parallèlement, la révision de 

la loi sur l’aménagement du 

territoire (LAT) de 2021 veut 

densifier les zones bâties, afin 

de ne pas empiéter sur les pay-

sages naturels. Les conséquen-

ces? «Les maisons historiques 

de l’Engadine sont vendues à 

des propriétaires fortunés, 

transformées en maisons de 

vacances ou en lieu de vie 

pour une retraite anticipée», 

explique l’association Anna 

Florin, active dans la lutte con-

tre la pression immobilière 

des résidences secondaires. 

Dans les bourgades, les aînés 

disparaissent peu à peu. Faute 

de ressources financières, les 

héritiers sont souvent con-

traints de céder la demeure fa-

miliale. Et il ne leur reste plus 

qu’à déménager loin de leur 

vallée, cédant la place à de  

riches citadins en quête de  

nature. 

La faute aux autorités 
Directeur de l’agence Niggli & 

Zala Immobilien, Andry Niggli 

est à la tête de l’Association 

des propriétaires fonciers de 

Haute-Engadine. Pour lui, 

cette crise du logement peut 

être résolue sans l’introduc-

tion de mesures proactives en 

faveur des autochtones. «Les 

autorités doivent simplement 

mettre à profit les outils de 

planification afin d’encoura-

ger la création de résidences 

principales», estime-t-il. «Si 

seulement la moitié de tous 

les projets envisagés en Haute-

Engadine étaient réalisés, il y 

aura suffisamment de loge-

ments pour tous les habi-

tants», avance-t-il. 

Cette option ne suffit pas pour 

Nora Saratz Cazin. Elle souhai-

terait que les détenteurs de ré-

sidences secondaires remet-

tent spontanément leur 

logement à disposition des vil-

lageois. L’élue appelle à une 

flexibilisation des règlements 

en vigueur, afin de faire avan-

cer la cause des montagnards. 

Car il y a encore bien d’autres 

normes juridiques qui s’ajou-

tent à la loi sur les résidences 

secondaires et celle sur l’amé-

nagement du territoire.  

Agir pour éviter la mort 
du village 

Sur le terrain, l’accumulation 

de prescriptions aboutit à des 

situations absurdes. Ainsi, 

dans le centre de Pontresina, 

une auberge est laissée à 

l’abandon, faute d’investis-

seurs. Or, le cadre légal interdit 

de transformer ces capacités 

hôtelières en logements. 

Le canton des Grisons travaille 

sur un renforcement de l’aide 

au logement en faveur des re-

venus modestes. Les autorités 

souhaitent aussi encourager 

la construction d’habitations 

d’utilité publique, en offrant 

des prêts à taux réduit. «Pour 

que notre village continue à 

vivre, il faut agir maintenant», 

conclut Nora Saratz Cazin. 
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Quand vivre chez soi 
devient trop cher

A Pontresina, dans les Grisons, où les résidences 
secondaires représentent aujourd’hui 58% des habitations, les locaux 
peinent à trouver des appartements ou maisons à portée de leur bourse.

CRISE DU LOGEMENT

Située à un jet de pierre de Saint-Moritz, Pontresina, village de 2000 âmes, est la proie d’une crise du logement sans  précédent. KEYSTONE/G. EHRENZELLER

PAR VERA LEYSINGER ET MARY VAKARIDIS

“Avec le Covid, des personnes 
sont venues de toute  

la Suisse pour vivre ici.” 
NORA SARATZ CAZIN 

MAIRE VERTE’LIBÉRALE DE PONTRESINA
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Vreneli 20.-

CAC 40 S

8119.30 +0.72%
DAX 40 S

18318.97 +0.79%
DJ EUROSTOXX 50 S

5046.05 +0.62%
DOW JONES F

38885.07 -0.05%
FTSE 100 S

7943.47 +0.41%

NASDAQ COMP. S

16251.40 +0.02%
NIKKEI 225 S

39347.04 +0.91%
SLI S

1897.61 +0.50%
SMI S

11547.14 +0.45%
SMIM S

2596.89 +0.37%
SPI S

15224.39 +0.46%

 0.9824 0.9827 1.0178 EUR

 0.9055 0.9059 1.1039 USD

 1.1453 1.1454 0.8731 GBP
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 0.5972 0.5982 1.6732 AUD

 0.9520 1.0120

 0.8700 0.9450

 1.0675 1.2175

 0.6300 0.7050

 0.5500 0.6400

 7.8500 9.4000

 7.7000 9.3000

 0.5550 0.6350

ABB Rg 42.09 41.80 42.94 29.13

Alcon N 76.18 76.06 77.60 61.28

CieRichemont N 135.10 133.95 161.10 102.95

Geberit N 523.00 520.20 556.60 409.00

Givaudan N 3970.00 3947.00 4160.00 2724.00

Holcim N 80.48 80.12 81.98 54.34

Kuehne & Nagel 256.70 256.00 301.90 234.50

Logitech Intl N 79.80 79.18 84.40 48.28

Lonza Grp N 557.80 546.60 599.40 308.60

Nestle N 93.26 92.92 116.84 91.01

Novartis N 86.35 86.06 94.77 83.00

Part Grp Hldg N 1272.50 1264.50 1325.50 786.80

Roche Hldg DR N 219.80 219.50 293.55 217.00

Sika Rg N 266.70 265.50 280.30 206.90

Sonova 257.30 252.40 293.20 205.80

Swiss Life Hldg N 627.60 618.80 666.60 509.60

Swiss Re N 108.75 108.60 117.20 83.10

Swisscom N 518.00 522.50 619.40 493.90

UBS Group N 28.19 28.17 28.62 16.55

Zurich Insur Gr N 475.40 473.60 492.90 401.70

BCGE 313.00 299.00 317.00 187.50

BCV 100.90 100.00 112.50 84.40

Clariant 13.00 12.64 15.29 10.77

Grpe Minoteries 270.00 274.00 322.00 248.00

Julius Baer N 52.86 52.12 64.70 42.98

Jungfraubahn Hld 185.80 185.00 188.80 135.60

Kudelski 1.55 1.57 1.99 1.11

Lalique Group 30.00 30.20 38.00 30.00

Nebag 7.40 7.40 8.95 7.25

Oc Oerlikon 3.98 4.00 5.14 3.30

Schweiter 494.50 489.00 740.00 427.00

SGS n 83.16 84.00 88.34 69.62

Straumann 141.80 140.15 151.50 97.00

Swissquote 252.80 246.60 261.00 158.00

Swatch Group 40.90 40.85 57.70 37.40

Valiant 108.80 107.20 108.80 91.20

Vaudoise Ass. 446.00 446.00 475.00 413.00

Vetropack 32.65 32.15 48.00 30.70
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